
VILLE DE CORBAS

EXTRAIT DU REGISTRE

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 28 JUIN 2018

JCT/IC/NL – N° VILLE_2018DL068

Date de convocation : 20 juin 2018
Affichage du compte-rendu : 5 juillet 2018
Nombre de conseillers en exercice : 33

OBJET : ÉCOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE -  Convention de partenariat  pour  la 
mutualisation  des  ressources  en  enseignement  artistique  entre  Corbas,  Feyzin, 
Saint-Fons et Vénissieux

L'an deux mille dix huit, le vingt huit juin  à  19:30 heures le conseil municipal de cette 
commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la salle du 
conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Jean-Claude TALBOT.

Présents : Jean-Claude  TALBOT,  Thierry  BUTIN,  Martine  BONNAUD, 
Danièle  POTIRON,  Claude  COLIN,  Michel  MALTRAIT, 
Dominique  BABE,  Florent  RIVOIRE,  Eddie  BREVALLE, 
Véronique  GIROMAGNY,  Alain  VIOLLET,  Eliane  LEON, 
Gérard  POTIRON,  Alain  LEGRAS,  Eric  MAILLET,  Céline 
BARIOZ,  Joël  CAS,  Annie  BERTON,  Maurice  DUMONTET, 
Philippe  COLSON,  Thierry  MOLLARET,  Joëlle  NATALINI, 
Réjane CLOUPET

Excusés / pouvoir  s   : Souade  KACI  (donne  pouvoir  à  Florent  RIVOIRE),  Thierry 
HAON  (donne  pouvoir  à  Eliane  LEON),  Chantal  RUBIO 
(donne pouvoir à Thierry BUTIN), Christiane PUTHOD (donne 
pouvoir  à  Martine  BONNAUD),  Yves  MONTANGERAND 
(donne  pouvoir  à  Eddie  BREVALLE),  Cécile  TOURNIER 
(donne pouvoir  à Jean-Claude TALBOT), Laurence MOULIN 
(donne pouvoir à Dominique BABE), Guy PENDARIES (donne 
pouvoir à Annie BERTON), Sylviane STRETTI (donne pouvoir 
à Réjane CLOUPET)

Excusés /   absents   : Lilian MORINON

S  ecrétaire de séance   : Florent RIVOIRE

Rapporteur : Claude COLIN

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  l’article  L  216-2  du  Code  de  l’Éducation  qui  reconnaît  aux  établissements 
d’enseignement  public  de la  musique,  de la  danse et  de l’art  dramatique,  financés et 
organisés  par  les  communes  et  leurs  groupements,  la  possibilité  de  participer  à 
l’éducation artistique des enfants d’âge scolaire,



Vu la délibération n° 2015–0938 du conseil de la Métropole de Lyon du 10 décembre 2015 
sur l’adoption du Pacte de cohérence métropolitain,

Vu la délibération n° 2017–2435 du conseil de la Métropole de Lyon du 15 décembre 2017 
portant sur l’approbation du schéma métropolitain des enseignements artistiques 2018–
2021,

Considérant que la Métropole de Lyon a, depuis le 1er janvier 2015, intégré la compétence 
obligatoire  du  conseil  départemental  relatif  au  cofinancement  des  établissements 
d’enseignement artistique.

Cette  prise  de  compétence  s’est  concrétisée  par  l’élaboration  d’un  schéma 
d’enseignement  artistique  métropolitain,  organisant  le  soutien  de  la  collectivité  aux 
différents établissements de son territoire. À ce titre, les communes ont été regroupées 
par les services de la Métropole en              « bassins de vie ». La commune de Corbas a  
de la sorte intégré le groupement des « Portes du Sud », avec ses homologues de Feyzin, 
Saint-Fons, Solaize et Vénissieux.

L’intervention de la Métropole se déploie au niveau des bassins de vie sur deux niveaux :

 la mise en place d’actions mises en œuvre par la Métropole avec ses partenaires, 
à travers l’élaboration de ressources et outils d’information et de communication 
spécifiques, ainsi que l’animation de réseaux thématiques ;

 l’accompagnement d’actions mises en œuvre par les communes, sur la base de 
subventions  calculées  à  partir  de  critères  quantitatifs  et  qualitatifs,  ou 
d’accompagnement  en  ingénierie  des  processus  de  coopération  et  de 
mutualisations entrepris par les communes.

À  travers  le  Schéma  métropolitain,  trois  axes  de  travail  tendent  à  émerger  comme 
objectifs partagés par la Métropole et les communes des différents bassins de vie :

 Axe  1  :  Un  projet  partagé  visant  l’épanouissement  et  l’émancipation  des 
personnes,

 Axe 2 : Une démarche d’éducation et de formation artistique,
 Axe  3  :  Une  offre  d’enseignements  artistiques  structurée  sur  le  territoire 

métropolitain.

Ce troisième axe se situe à l’intersection des ambitions métropolitaines et de celles de 
certaines communes du bassin de vie des Portes du Sud en matière de coopération entre 
leurs établissements d’enseignement artistiques communaux. Il constitue en effet pour les 
villes  de  Corbas,  Feyzin,  Saint  Fons  et  Vénissieux  la  traduction  institutionnelle  d’une 
démarche autonome, initiée depuis plusieurs années, à travers des rencontres régulières 
entre les directions des équipements et des coopérations autour de projets ponctuels et 
d’ateliers de pratiques collectives.

Considérant d’autre part que la proposition n° 20 du Pacte de cohérence métropolitain, 
pour laquelle les communes de Corbas, Feyzin, Saint Fons et Vénissieux ont répondu à 
l’appel à manifestation d’intérêt formulé par la Métropole, proposait un accompagnement 
des communes désireuses de renforcer les processus de coopération et de mutualisation 
dans le domaine             culturel ;

La Métropole a mis en place, à cet effet, un accompagnement en ingénierie à compter de 
mars  2016  autour  de  commissions  thématiques  sur  l’enseignement  artistique.  Les 
échanges informels déjà existants entre les établissements d’enseignement artistique ont 



facilité la mise en place d’un objectif partagé des communes de Corbas, Feyzin, Saint 
Fons  et  Vénissieux  d’amélioration  du  maillage  territorial  pour  l’accès  aux  pratiques 
musicales. Les avancées concrètes dans le processus de coopération sont formalisées à 
travers une convention de partenariat présentée en annexe de cette délibération.

Cette convention organise notamment :

 un accès facilité aux master-classes organisées par chaque école de musique à 
un tarif préférentiel pour les élèves des communes signataires,

 un accès des habitants de chaque commune signataire aux pratiques collectives 
intercommunales, définies chaque année par les communes, à un tarif préférentiel, 
sur présentation de l’attestation d’inscription en cours. Les personnes résidentes 
dans l’une des communes s’acquitteront en premier lieu des droits d’inscription en 
vigueur  dans  leur  école  d’inscription  pour  accéder  à  cette  tarification 
intercommunale,

 la mise en commun des enseignements d’instruments dits « rares », c’est-à-dire 
qui  ne  sont  pas  enseignés  dans  chaque  école  de  musique  des  communes 
signataires de la convention. Les établissements fonctionneront en réseau pour 
guider les élèves intéressés par un instrument dans l’école de musique concernée, 
avec application du tarif d’inscription en vigueur dans le dit établissement.

Ces différentes modalités affirment des coopérations plus abouties et mieux structurées 
dans les relations intercommunales. Le processus de pilotage de ce partenariat est décrit 
dans  la  convention  jointe  en  annexe,  qui  a  pour  objectif  de  poser  les  jalons  de 
coopérations et de mutualisations futures, avec les communes signataires, et toute autre 
commune ou établissement d’enseignement artistique associatif désireux de s’associer à 
cette démarche.

Cette convention sera applicable dès la rentrée musicale de septembre 2018.

En conséquence, après en avoir délibéré le conseil municipal : 

 APPROUVE la  convention  de  partenariat  intercommunal  pour  l’enseignement 
artistique, conformément au projet ci-joint ;

 AUTORISE monsieur  le  maire ou son représentant  à signer  ladite convention, 
ainsi que toutes les pièces nécessaires pour son application ;

 DIT que cette convention prendra effet à compter du 1er septembre 2018.

Adopté à l’unanimité

Fait à CORBAS, les jour, mois, et 
an que dessus,
au registre sont les signatures.
Pour copie conforme,

Le Maire,
Jean-Claude TALBOT.
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